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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur le relèvement du seuil de récupération de l’aide sociale à l’hébergement 
sur les successions à hauteur de 100 000 euros.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de relever le seuil à partir duquel l’aide sociale à 
l’hébergement est récupérée sur les successions.

L’aide sociale à l’hébergement oppose à ses bénéficiaires potentiels des critères dissuasifs. À 
l’instar de ce qui avait été fait pour la prestation sociale dépendance, il faut assouplir ses conditions.

Dans cette perspective, la récupération sur succession doit être réinterrogée. Le seuil de 
récupération, actuellement fixé par l’article R. 132-12 du code de l’action sociale et des familles à 
46 000 euros d’actif net constitue un élément dissuasif pour des personnes qui auraient besoin de 
l’aide sociale mais qui disposent de patrimoines modestes. C’est pourquoi nous proposons de 
relever le seuil de récupération sur succession à hauteur de 100 000 €. 


